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Introduction / Introduction
______________________________________________________________________

A l’aube du XXIe siècle, comment se définissent les Aquariums dans la société actuelle ? Entités économiques, sociales ou culturelles, quelles sont réellement leurs missions et leurs objectifs ? L’Aquarium peut-il concilier d’un point de vue éthique ses activités commerciales avec ses missions de recherche, de conservation et d’éducation. Existe-t-il des règles communes et sont-elles toujours respectées ? Les attentes des visiteurs sont-elles toujours prises en compte et l’impact des présentations est-il suffisamment évalué? Comment les Aquariums doivent-ils se structurer pour rendre leurs actions plus efficaces à l’échelle mondiale, eux qui possèdent des statuts différents d’une structure à l’autre et qui évoluent dans des contextes législatifs variés ? Ces questions, nombreuses, méritaient une réflexion commune de la part des membres de la profession et elles ont été pour la plupart abordées dans ce deuxième module, à travers les communications présentées et les débats dont un compte-rendu apparaît ici. Ces discussions furent menées en s’appuyant sur l’analyse de trois des activités majeures des Aquariums ; l’éducation, la conservation et les activités commerciales, chaque réflexion étant précédée par des communications introductives servant de base à la réflexion. Les présidents des trois commissions de travail créées avant l’ouverture du Congrès, commissions qui réunissaient des représentants de tous les continents, avaient, lors de la matinée introductive, présenté leurs conclusions préalables aux participants, les invitant ainsi à échanger sur ces problèmes dès le premier jour du Congrès.

La nature même de ces communications et de ces débats fait ressortir les préoccupations communes, les challenges à venir et une nécessité évidente de structuration et de communication interne, qui conditionnent l’évolution des Aquariums dans les prochaines années, quelles que soient les solutions qui seront par la suite adoptées pour parvenir à une représentation efficace de ces structures et garantir le respect d’une éthique commune.

At the dawn of the 21st century, how do Aquariums define themselves in contemporary society? As economic, social or cultural entities, what are their true missions and objectives? Can Aquariums reconcile, from an ethical standpoint, their commercial activities with their missions for research, conservation and education? Do they share common rules and are they always respected? Are visitors’ expectations always taken into account and has the impact of the displays been sufficiently evaluated? How should Aquariums be structured to make their actions more effective worldwide, since each one has its own statutes defined in very different legislative contexts? These many questions deserved to be taken up in common by the members of the profession and were addressed mainly in this second module, through the papers delivered and the discussions summarised below. These debates were conducted on the basis of analysis of three of the main activities of Aquariums: education, conservation and commercial activities. Each reflection is preceded by introductory papers serving as a basis for the matter. The chairpersons of the three working committees created in preparation for the Congress, committees made up of representatives of all continents, had, in the course of the introductory morning session, presented their preliminary conclusions to the participants, inviting them to exchange views on these problems from the start of the Congress.

The very nature of these papers and the ensuing discussions revealed common concerns, future challenges and an obvious need for structuring and internal communication. These will shape the evolution of Aquariums in coming years, whatever the solutions subsequently adopted to achieve effective representation of these structures and guarantee respect of a shared ethic.
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